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Le bier d'autrui lu ne prendras
Ni retiendras à ion escient.

Comme il y a plusieurs sortes (le vol, il y a de
même plusieurs espèces de voleurs. L'instruc.
tion suivante va grandement nous éclairer sur ce
7e commandement de Dieu. La ktçon prolitera
peut-être à quelques-uns. Que nos lecteurs aux.
quels elle ne s'adresse pas, veuillent la faire lire à
ceux à qui cela pourrait s'adresser.

Par ces paroles, Dieu nous défendant de déro-
ber nous fait connaltre qu'Il nous aime beau-
coup, puisqu'il s'intéresse si fort pour tout ce qui
nous touche, pour ce que nous avons de plus
cher, savoir: la vie, l'honneur et les biens tei-
porels. Car, par le commandement qui défend
l'homicide, Il met notre vie et notre personne en
assurance ; par celui qui défend (le dérober, Il
prend sous sa protection tous ios biens temporels
que nous avons, en sorte que personne ne
peut attenter sur notre vie, ni sur notre
réputation, ni sur nos biens, qu'en même
temps il n'offense Dieu et ne le rende son enne-
mi. Nous avons expliqué le Précepte qui défen I
l'adlultère :il nous reste à expliquer celui qui dé-
fend le larcin et le tort qu'on peut faire ait pro-
chain en ses biens ; car l'on po!ut l transgresser
en diverses manières, ainsi que vous allez voir.

DEMANDE. Dites-moi : Qu'est-ce que contient ce
Précepte en général ?

ti'ONSE. Il défend toutes sortes de larcins,
ou d'usurpations du bien d'autrui par lesquelles
la Justice serait violée et le proch:in endom-
magé.

Pour l'éclaircissement de cette réponse, il faut
remarquer que preidre le bien d'autrui est une
usurpation illicite, quand cela se fait contre la
volonté mIe celui à lui il appartient. Ce quui se
peut faire principalement en quatre manières,
savoir : par sacrilège, par rapine ou violence, par
fraude ou tromperie, et par larcin' Entre lesquels
il y a cette difference que bien que le larcin et la
fraude soient le grands péchés, à cause de l'in-
justice qu'il font au prochain, la rapine néan-
moins est encore un péché plus grand, parce
qu'elle lui enlève son bien en sa présence et par
force, au lieu que la fiaude et le larcin le lui
prennent secrètement ; enfin, le sacrilège est un
péché encore plus énorme, parce qu'il fait tort
à Dieu en emportant les biens qui sont consacrés
à son service. Or nous remettrons à la suivante
Instruction ce qui concerne les trois premières
espèces, et nous nous contenterons d'expliquer
en* celle-ci ce qui regarde le larcin. Et parce
qu'ont peut le commettre eni deux fa'ons, ou bien
en étant au prochain ce qu'il a, ou en retenant
contre sa volonté ce qui lui appartient, la pre-
mière partie de cette introduction sera pour la lire-
mière espèce de larcin, et la seconde pour l'autre.

PREMIEP PoINT

DEMANDE. Qui sont ceux qui se rendent cou-
pables de la première espèce de larcin, ou qui
dérobent en étant le bien du prochain ?

Ire nuEoNsE. Les premiers sont ceux qui pren.
ient ou qui contribuent à prendre le bien d'au.
trui contre lia volonté de ceiui à qui il appartient.

C'est ce que font tous ceux qui dérobent par
eux-iémes, et qu'on appelle voleurs ; ceux qlui
commandent de dérober'; ceux (lui conseillent le
le faire, si leur conseil est la cause efficace du
larcin,; ceux qui consentent au larcin ou qui y
participent ; enlin, tous ceux qui y coopèrent dbis
quelque manière que ce soit. Or tous ceux-là
sont en état de damnation, si lt chose derobée
est notable, s'ils ne se repentint de l'injustice
qu'ils ont faite, et ie rendent ou n'ont lt volonté
de rendre ou de faire rendre à la première occi-
sion favorable ce qui a été dérobé. Car l'Apôtre
dit que Les toleurs ne posséderont point le Roy-
asune de Dieu. Ce qui marque qlue le larcin est
de sa nature péché mortel, puisqu'il prive du
Iloyaume du Ciel. Il se peut faire néanmoins
qu'il sera excusable à cause (le quelque circons.
tance. Ainsi l'extrême nécessité pourrait excuser
un pauvre qui droberait un pai pour s'empécher
de mourir de faim, s'il n'avait rien trouvé après
avoir mendié. Ainsi la bonne intention excuserait
celui qui prendrait à un autre son argent ou son
épee pour l'empècher de jouer ou dle s'aller battre
à dessein néanmoins de les lui rendre. La legè-
reté de la matière peut encore excuser de péché
mortel, comme qui prendrait une aiguille, quel-
ques épingles, une pomme, ou autres choses de
peu de valeur,pouvu qu'il n'en voulût pas prendre
le plus grand prix. Je ne prétends pas néan-
moins excuser ces petits larcins de péché véniel,
puisque saint Augustin dans ses Confessions s'en
accuse, et certainement avec raison, puisque
Dieu est olfensé par les fautes légères aussi bien
que par les grandes, et que les larcins légers dis-
posent aux larcins de conséquence. Car, ainsi
que dit le Sage, Qui ie se fait pas scrupule des
pelites altes tomb>era peu à peu dans de plus
grandes. C'est sans doute ce qu'appréhendait
un homme que je connais, qui se promenant dans

un jardin, rencontra par teire une belle poire leurs parents avec assurance qu'ils ne'serontJpi
qu'il ramassa et flaira, et ayant beni le Créateur rebutesiSI lur prièreï est juste et raisonnable.
qui l'avait produite, il la nit dans sa poche; parce flue les Ibères et le, mères ne peuvent se1
nmais étant sur le point fle sot-tir <lu jardin, il eut dépouiller de l'amour qu'ils ont pour leurs eu.
un tel scrupule dle ce qu'il avait lait, qu'il retour- tant-, ni i drileurIl'ire tii bien. C''t
na la remettre au nième lieu où il l'avait trouvée. pourquoi P Sauveur dit dlns l'Evangile que Si
Voilà un fort bl exemple, mais il y en a si lieu in enfant demandeî'i soitlpre dt pain oi du pois-
qui l'imitent ; car ont ne se fait lias scrupule de son, son père ne Imi donnera pas une pierre et unî
prendre une chose de petite valeur. in i, serait serpnt;l'amour leternol îîr"'vient plutôt lesfi;*-
pas néanmoins excuse dle péch mortel, si on la cessiLs -les enfants îlU'iI*a'ttî'n Iqu'eli 1
prenait avec intention de l'rendrde avantage, ou repieente, ainsi lue l'exîériie.''le l'it voir poir
à quelqu'un qui en aurait absolument besoin, ce (1111 est les alimeits, iles habits, et dos auti'î's
comme à un tailleur ses ciseaux, à un cordonnier choses nécessaires dont l"s lîlrents pourvoieti
son aléne, ou bien encore qui déroberait à un leurs enfants sans attenîre qu'ils les demandentL
pauvre un seul morceau de pain qu'il aurait pou' Il est vrai que si les enfants -lei-ianîltntdîle 'i
se nourrir. Que si cela vous semble rude, ca. si-gent pour J'employer ailj"i, pour aller tiicîiti
dérez que le Sauveur estima plus les deux deniers ret, et %)Our clis"s déraisonnales, les parmits 1
que la bonne veuve olfrit au Temple que les leur doivent re'use', îe leur & çeitrîluer à leur
grandes offrandes que les riches v faisaient. l'où pîrîition. Et sIls enfânts pour ci! sujet l's
nous pouvons inférer que le lircin 'une rtite obet, ils lont tort non s"ttement aux autres
chose dont un pauvre est notablement incouinio. enfmntmo-ais cle aux îoinostiîu's, qu'on ic
dé, passe devant Dieu pour u lus grand cé tuon ne veut as ayr, u e sou-
que celui par lequel ou dérobe quelque chose dle veut 011 leur-implitc ce, laiciî.et iiisi1ou liîî
plus considérable à une personne riche. S'il y a lait tout ensemble lî-'rdrclîitie il" leurs
néanmoins quelque chose à prendre, c'est sur l's gags et le iiuyen fle>gagiî'rtlur vi. î'tant tiSîs
pauvres. On épargne 1,:s hliritige's des riels-'thiam's coi;ime voleur,.c quillig" l", '.-i.
comme des choses sacrées ; on n'y ose toucheir,ifonts qui un sont caus'î à leur est faire restituti.
parce qu'il a de l'argent pour pousuivre en Jus.
tice ceux qui lui ferient tort ; mais parce (lue les sEî:o.ilOINTi
pauvres n'osent pas mime se plaindre et n'ont i
crédit ni argent pour ouvrir les oreilles des Juges DE.iANrie. Qui sont ceux fini trînsgressî'nt ro
on leur pille jusqu'à ce qu'il leur est nécessaie sehièie Cuimanlenîerttîpar I' larcin & la s'.
pour leur petite famille. Cette sorte de larcin cri.confeespèce, (lui coiste à retenir le bien l'au.
vengeance devant Dieu, et sa voix est à la titi tru .
exaucée de ce Seigneur, qui dit qu'Il Se lèvera lire iti'ossE. Lcs premiers sont cein pi--
en colère pour venger les pauvre de ceux (lui les tiennent le salaire les ouvriers et qiii tlayîit
oppriment. Parlons un peu maintenant ies lar. pi îîrs s'rviteurs ou leurs nieics-iaires.
cins que commettent plusieurs marchands, (lui Cest un larcin tort commun ettiti grand aliiis
derobent ou retiennent tantôt un, tantôt deuxiparni les personnes îld condition qui se lersiaîlvit
centimes , les revendeurs et les revendeuses quii'.fie leu's dîime-ts1iieq l"ir sont olligis <ic.'
prennent toujours quelque chose par-dessus qu'ils lus ont souîfîrts à lur servi"". Les autres
ce qu'ils ont payé, et qui retiennnt quelque croittt îîl lî'ui' est permis glu tandire sur toiite'
chose et livrent moins qîu'on ne leur a ipayé;-- cboises. Or ils péchm.îut non seulementmfin reténiait
les tailleurs et les couturières qui reti"nînent quel. Itotit ou une pautie(ilers gagîls, nais "iiiro oit
que partie de l'étoIe, ou (lu fil et île la soie qu'on i l e n aussitôt qu'ils l'ur sont
le'ur a donnés ; les servantes qui n'achètent rien (lus et sont coupables dle 'uni'le c--,-erim"s qui
pour leurs maitresses sans se payer par leurs critoît ver.goaneedevant Dieu. C"5t"îo lit
mains de leurs peines. Ah !que de larcins ' Ils i saint facilies:l'oiir que le salaireciuer'e-
sont petits, si on les prend chacun en détail ; mais moires quiOnt recucUli vos îiî,ins ilî'c la
si nous les regardons en gros, certes, ils sont cou-voii, el leurplîiinîiu luslax'rlli's du
sidérables et capables de faire tomber dans le Seigneur des armées. Or l'ur plainte
péché morte; : de môme ce n'est rien qu'un grainit-usti, îîreinièr"meiit, liii ''l'aiIli'-
de sable, mais on en peut mettre une si grandilecturules paures, et il a pris en main la
quantité dans le navire, qu'elle le fera coul'r à uéfense dc forplelin. ci qu'il enest l'asilî:iiii-
font]. leiliîit, parce- qu'îi est tonujouirs prêit [bout-î les r''.

lie i :iioNsE. Les femmes lui prenniet à leurs cevoir Pt lis écouter, et exaleîmême leu's lu-
maris quelque chose le valeur considérable pour pIcs désis troisiè n t, parc0 qu'ilî'stl'tout-
l'employer en vanités piècheit contre ce Coniman- luissarit pour viiiigr et Pélivrer ces pcuîuîrus îlî-
demein t.Ilii sês de l'oppression tcs riches el d'sltis i fi

En efiet, comment ne pèchieratient-elles lpas, l'urlfail;ein, parce îîîî,c'estIDiuiiitO<ii a
puisqu'elles veulent s'approprier ce dont elles lnil-'fe itret'nr le)salair dit ni'îceiîa n
sont îas les maitresses ? Car, s'il ne leur est pas co'sl'ee:'-salire de celui qui aura t'aiiil(î
permis, d]uirant la vie de leurs maris, de faire les pour toi ne dciii urera pur<ni'e lesmo.îaiis.
aumônes considérables sans leut aveu, ni mlémiie <uauiend'main main. (;est îloîcàu'o
'lobliger les biens qu'elles ont apportés dans lrenwint lise doîvvnt aglress'r P> pauvres SI'r
la communauté ou d'en disposer, commentviteirs mlt merc'naires,(qundlon vinlil leur
ne seront-elles pas coupabl"s île larcins si,à l'insu préjuilitlLoi qu'ilafiti, 'un leur lai"ur. Et
die leurs maris, elles osent îi'e'nd Ire le bienli e la renarquez qu'on1traîisgr'sse la Li ile Iieu même
famille pour l'emlployir au jeu et en frIiandisî's ? quand fo ''coitr volîiit', -b! le, l'i"'r
Celles-là néanmoins (pii le prennent pour s'ajiustir,'iIiiii' SetIfl j i> lusqu'au ''i li
se i parer et se proluire avec plus le pomplie dans que l'on ne leur offre lias, t qu', t ils
les compagnies, sont encore icomparablement n'osent ps la lemaîîor.(Quiol dit donc;étri'I
plus coupables, parce qu'outre le tort qu'elles ll( ceux (lui rpti-mnnt ln salaii six is,
font à leurs maris, elles font encore uin tort insi- untiîai, et'lui leur'front liîre "-mit v'v.îîz"s cI.',.
gne à ,Iésus-.Christ,luquel elles ravagrnt la vigne: eux pour le r'cevoir ? taudis qil(- ce pauvre l)ii.
et je ne saurais les mieux conipar(er qu'aux re- vri'î, Sifniiib et ses -"riitîts sont soiiCiit i'nîi.
nards de Samson, qui poitèrent le f'u par tout" latinisle s'allîr coucher sai snillêr.fil uift
terre les l'hilistins et brûlerent toutes leurs mois.point douter îu-i Dieu ni) vcngis cette eriit,
sous. En ellel, ces femn' 's mondaines portent le missi bielu'l'îiîjistic'l îlecc-ns 'qui, layaîît I l'.
feu dle l'impureté dans toutes les assemîîblées où mis île payer #'-Ilnrgent unî inrc"nairc, liimitral.
ell''s se r"ndent, et l'alluiiet dans les ïomes quc gnent enfulrelu Ir" cei payemnt outitili.,
le Sauveur a achetées au prix de son Sang. .\lal. ou quîql' autre Ilinrî'iils lui sirvt'n-lu'ti
heur à celles qui font de tels embrasements !sur ils viî'nîeîît à î'<'rdrf,.
Ilélas ! si quelque désespéré met li feu à la mai- l,1 a éellcrit aussi les tîilliirs ('tfin.
son do! son ennemi, la Justice le fait mourir sans tres artisans qui retienneit uiîîpartit) 'le cii
misiéricorde : et nous 1oon emurrimuntnî ii'rcore et<ios voyonis de'meureri' iii lin liS leurtir n"tmtre l"s mainîs, 'Pt i-,lu si't IlIL il'~
ces misérables créatures qui, à la vue del tout lefire lay"r le la faon îes clîosis qu'unleur dou.
monde et même les magistrats, lont ce funi'stu ne à faiî'o.
embrasement dont le prophète semblait ileiman- ls hichient, In isiî'ils l.rnent c" qui no' l''ur
der vengeance à Dieu, quand il lisait : Seineur, appartient las, et ils soîît uil.il'eu lair''
ils ont mnis le feu à voire Saetiluaire, el profané tution. C'est à quoi néanmoins ils ne sîuît gud'î'1
sur la terre le Tabcrnacle où volre nii élait 'isposés ; car il s'en troivc fort peui
aloré. Or cette impunité les rend si insoleute, oui veuillent laire coninu un lioiiiil"Piim
qu'au lieu d'éteindre l'incernliîs qu'ell"s y ont connaissance : Il avait $.ti: qcilqui!iili 5li'-
allumé, elles y jettent (lu bois, inventait île nou- tain dans une Eglisc Catlî'I'h, et lar hiiuiîît"
velles modes de si parer, alin de faire un plus s'étantjugé inîigne di, servir aux iiiisg'i'es 'l-
grand embrasement dans les coeurs. Mais si la lAtil, il se r'tiriluis sa maison où il si) mut à
,lustice humaine dissimule les maux qu'elles font, travailler de ses mains pour gagner sa vie aigar-
la Justice divine les châlitiera rigoureusement ou nissant (les chpeaux, en 1',isant des boutons,dis
en ce monde ou en l'autre. bourses, et antres semhlalîl"s chis av',(Itit

Ille náioSsE. Les enfants qui dérobent iens la 'le lideité, qu'un jour un lomm-, ('ri ,il moquant
maison, à l'insu et contre la volonté de leurs pa d- lui dit en bonne compagni:Quisdirez-vous
rents, commettent cette première espèce de lar- de la simplicité (eebonhomme? .1-3 Iui glorifiai
cin. dirnièa.ment dilel'étoIfe ft dislarsefrriu

Plusieurs enfants se persuadent que ce n'est faire bourse croirez-vous qu'il mi-rapporta
pas un grand péché île prendre à leurs parents ; un petit morceau le tafitas et ("ux nuguilles le
néanmoins ils offensent Dieu grièvement,lorsqu'ilsoie qu'il avait eus de reste ? C'est ainsi qunon
dérobent à leurs parents ou de l'argent ou quel- riait,îe la fi'élité îlee bon artisan qis l'on (levait
qu'autre chose d'une valeur consilérible, surtout plutôt admirer. Je ne doute point qu'elle n'ait
si leurs parents ne sont lias ds plus à leur aise, î'tý très agréable à la divine majestà, et qu'à
et le larcin qu'ils font est plus criminel qIle s'ilJ'eure detsu mort il u'uit entenditîcos douces
était fait à quelque étranger : comme ils pèchunt[paroles: Sois le bien'enu,;bnl, filile ser'i-
beaucoup plus grièvement quand ils calomnient leur ; parce que lu as été dams les
leur père ou qu'ils le battent, que s'ils cnlom-iluSpeliles clisesje le commetrai sir de beau-
niaient ou battaient un autre. C'est pourquoi ils coupplusgranles: entreen lajoie dion Seigneur.
se doivent bien garder de filure ces larcins, quoi. Mais aussi j- ne doutent îilu 1 lî'litu (les

ue les parents ne les mettent pas eutre les mains autres ie suit dêsigruable à [fotiet qu'iles
e la Justice. Car si les hommes ne les châtient séparele la compagnie d"s uitrcs. les(envoyant

pas, )eu en fera assurément la digne punition. 'ans les enfers : ar, lit l'Apôtre, Quelle pari ale
Entinm. s'ils pre'nnent l'argent que leurs parents bidèteaec l'infidèle.
ont dans leur bourse, Dieu permettra qu'un jour Ile itÉ'ONSE. Pèchent encore ceux (lui it
leurs enfants heur emporteront celui qu'ils auront payent pas aux rnis et aux seigneurs lus taxes, tes
dans leurs coffres ; s'ils enlèvent le blé du grenier impôts et les tribut- ordinaires.
die leurs parents, leurs enfants leur ôteront un Ceux-là commettent un larcin, parce qu'ils ri-
jour l.u pain qu'ils auront en la main ; et s'ils tiennent ce (qui est légitimement <lisaux prirces,
traitent aujourdl'hui leurs parents avec leu bâtonainsi (lue le Suveur le déclara Lui-méun'îlors-
ils seront eux-mêmes à l'avenir traités par leurs quétant interrogé s'il fallait layer le tribut à
enfants avec la verge le fer. Si donc ils ont be- CýSar1 Il rpriondit : lenle: à César ce (ui appar-

soin le quelque chose, qu'ils le demandent à lient à César. Et il voulut pratiquer ce quil

avait enseign', uiuisquie iluand on vint lemaiiti'r
à saint Pierre q-ui.Le suivait Un crtain droit pour
le prince, Il dit à cet Apôtre : Je t'ezoire ligne en
lat mer, el ourrant la l>uhelei uemier poisson

iu nous prender:, vons y r iullre ue pièe
l'irgentl iar''e laquelle us pvouler' p¡iiîsr .,Mi t'!
pur rous. ti dIlra q(ute les plrince's n'ont pis
besoin( de toutes c-s coutribuloi s. Mais cott
otI:cuïnest pas val.0ble, pisqu*Ie l'Apatre dit t-:
teris 'lirs : llnde: i chacun e u élue vous lui,
dr'' :, P tributl à criir à ut il 'si d, I wi-Jir ,a
cruil q'à i il appartint. le resiect et l'nneur a
cet M à vi us eis illiés de le re'nti c: enfin.
ne uierien i per'sonnei ss à' luipay' e.ae-
lii'ui. (li dra que les taits sont rop ,élevée,
ut les impîostionms in.luisteS. Mais ce n'est pas aux
sujets à xai:iuinr ces clues ; c'est t aux princ-s*
t'il ri'îluulir u l1I i e uxt lx sujets à ol eir i leuir:
or'emt's. Il faut d-font' paye'r b"s tribluts .ux sol-
vcrains : la rai>oI lo veut *.t la juisti :o l'ixig".
Suiiistle C> sOntt e(lix qui lit ui d 1ous fami'•
aluuîuu rlu'r la •leiti,''t iit luolis .protàgit' c'utr
it's S'ilî'illi", Si lusi rf'isu sii'de, ui' 'ir l'aver C -
qie' lit-u' leur I. 'le' li. ils (oit ilvoytn' le nlis y
contam -. l'carn*i-'' 'su" p sans saisin qu'il,
îrit iIl(rriulireuJ dit. til l'.' tôu ", 'tn il> lnt lnéis blllei

-:t iluos i i' ''lt i"' Itifs llain .
to' tli Pèc5. b' heè t ' oliti'i .e l àii n ' un-

mîalîî n'hî'îcet u'x'î iu idill'reet de plyr liuirs
'tu "s, giti<ju'ils "aient lu in iyn J v suit isf.i'?.
Ils fo t lii itilii* injîmstuctî à leu îrsu'''ancuers

g s1 s lî'îî î'ti 'îul . îi'i t f'o' iu'il i be-î' î''ll'illu'lm t.
Aiii ptche ciu (ui par iialic'i iii remd pas ei
t.'mnlDs et l'outlre'ut, oui qbiilqb'aitre cho"i iu'onl
liiil i , et' , · i % l c , 'r'an' t lîr il 0slt r••
quelque i'rt.•, outre lotfense e Ili.-• ple "
di'iteur c'mmîllet, il 'st ulc.sri' olig-, l'piir''
10C is 1--> titma 1. g'.lll.ililt ttlibllt dl gIl !Í
doit ('tre l'iuutl eil ' dceux i"'elntetit l'urs ilet-
l''! (iCe , oi l'ut inoil.ji.iîuulr ui' n"'r p 1poit
contraints le 0ayé"l, ou éuiav'ibt hi 'iur 'lomler
un sou, elî'a 'ultI l-uir, 'u"'Jllé:i'rs 't-s '' fu1îfnt
dépieilnser ''lprocén ci'lis (pl i u'i it''uoi' it dhu.

car si l'A'tr nous ..f'- di nlri p nitlur
??(Iul u i îi uîî''. ''r * il u'le, '''11, ii i '.1 'il '! ll'llfire
liuij'uurs le iiun peur le mal,, ''nni, su :,uîmx
reýt1idellt mlal pouiell-!pliev ent aitt.ldret qu'uni

cilitimîilîit tiii, nrIl', pIlîr'' il i'lu f 'tpre ll
sur l'aiutunrit' ei llui lti . suir tuîît''s u' i S. 'est
re's'r\ é lt vi'lig'ne.coleui Ills ritouru'ise-
mont sereill t i(lluliii x i rl'îi 't il ilma'i et
causent tellJininlage à ceiX quei le'r metlufit utlt
bien # .nî leur rtiant l''ur' detit, ui un dil'laisir
tr.' s vllsi e umu "'.fus il ' lu ii11i payer '. C.' d- -

îîlaisui' est plus grandului lt it' i ain', liîaisi qi''
le 'ecln-li dierii'r in'llt 'li lîhuon illue ii s''

plaiguait à miluo 'lu ce iju'iiim''ch:i'st houlimin' li:
lvait r'iliu.' sa dîtte, i't file disait quill î'u'tit

pas latit illlligi' pourli lévi t deC l'arge i cl pi r
l'uitllrnut ijll'il lii lisait ett lu faiisalit Mille - I |sste'
pourti tli liouiuii 'I' .. ativlis'' foli l voCillait

ian*Oruî ce gîu1i'i lui viait pus lli.
eî lili'ui'i I1"' t elVi"i c2uix ij lu ii-ilv lit

Ou 111u1hîg' l''ri <euh', gtrîàla. ,le lh'' ulu:it .
tient ,it.1ui t i-i lss '' pl'ivilt.

just''nilie t bI 1'l n lI ' aituti5 ', I', l l&u.ilt lî ., saullt
Allgie.utill d1t :Si r',uîs suac0', juî ts uit e' ult,
réifs iit,: irouir, s'uis "'arez dilr 'h/. Quan-i i-i dén:
liois avites troiiuvo' allelitume chose et gile nouis mu
savonis pas 't li l''u"flltappartient. flous devilîs
nous oi influruer et frlce u ti s mi1ilig-ic''s sens
f'ulite loulrI le s.îv.ir. Qili si aIr 'u liills l
louvoies tirer aiiciliti :oç isli'',ualors, ivec
lu' ui:, sei de I. illle î';u s'oil'C, unoius ul'viuli
dolnier alix j'alv''x la -hm' o g lusi "av"uii
troluves :.''u inus is 1 la rendo'ls e lil.Ique l.i
t sie Hiii4 r"i, liisibtle luS inîSu ule i l.'de c tt li l0
i àt urite a son Ce lri'it. (rtaillenimlt ceiux-l'i s
ti'rho.mtilt qui, ay'aint tu l l 1'i l l oui t ll01 -
quiiuîr'' cluos' de prix, se, r 1iuss l ît h disent ''ii
î ix-mn , 'ai trolv ivn lt ruu, voici *lb !quoi
liue re ir ue lait l ' et '; àiî' e à îoil i ar. r
is Ie font ps r'l''x qui leu a pîrmnis bg'i,
ai'lt fit c'tle r'couintr'' pour' .,i'.rouver jpluIi'
que p-111r les 'il!r, u. mm' que les iiiiltr':
ilisswit uluefîis à l'rart gtiol-luj piî'''i l'ar.
gu'nît i(u d'<u'or lpour 'lprouvoir la t'li le'uur,

-lwsiqe ui, S'iil> sont idLles n'ytouchet!i

'smit, ainis s'ils la railassent, ils la r'nd'eint au bi-
tôt à leur naill'. G'',t aiilsi qu'îl lfauit lir- 't
ule le s'pratua saint Autim'. Il rencontr;i il

jouir dans le il.'sert u tplat'argnIt ; Il le cis.-
'lra. et ayant I réll:exionî qu c' n. iou'VL:t p:
étre: uoi chose p.:rlue, puisque-) cic lieu luiLit l Pà
un lieil e pissage., et gii celui 'qui l'aurait pel-
ili aturait puI l'y reti'ouve au iswt, il coniiii
uelle dililémoni lui avait tiiiui iic pièîg- pour .'
tenter I., convoitise. C'Ittei ensée le lit pa"sr
outre sans y toucher. Uniu autre fois, ayanlt
renconutré une granl' masse d'or, il s'enfuit rapi.
den Ii'nt d ce liu. Or, si nous seitons de la blilli.
culté à restituer ci, que avons trouvé', lpenmsons
au regret qIut'i a celui qui l'a perdu. N 1ius
pouvons coniaitre par l'alliction quu'eut cett"
femme dont il est par lamns l'pEvangi, qui, dc
dix dIractmuies ou peri qu'elle avait,in pllrrit unmî'î.
Cette considération stuflinra pour nous "xct"ur à
rendre au iprochain ce qu'il aura afru, iin 'ile
consoler.

V le ni::'ossE. on pièche quanonI oi r'çtqu
quoi chose de ceux qui donnent à l'insu 'i ýs lper-
sonnes 'le lui ils d"jpendeont.

'est un granl alus dle 1 pluSiuIrs qlui, non seuis-
ment ne s':en oit point de sruluuîl.-, niais eicorc
qui font communu',til metier de cijoeler iunle f':nmnrn
ponr l'obliger dilérob'sr à son man les clios
assez considérables ; dles enfants pour l'ur appor-
ter tout cs qu'ils pourrontattrappie e lut maison
paternelle ; un serviteur, uinit servint.', pour leur
faire donner tant't du s-l, tantôt il., l'huile, tant-
tôt de la farine, tantôt du chuirbon, enlin, tout c's
qu'elles pourront prendr d.ans lain maison de le'ulr
nfiltre. Il y 'en a qui lont lu mlmine uchose la
l'endroit des lteligieux et il-s ieligieuses. OrI les
femiss, les enfants de fuuille, les scrviteurs, les
Il'ligieux n'ayant pas le pouvoIr le is'oser le
choses qu'ils donnent, tous ceux qui re'oivent


